
 

Chœurs du Morvan 2026 – Missa in honorem Sanctissimæ Trinitatis KV 167 de Mozart - Direction Xavier STOUFF 

BULLETIN D’INSCRIPTION aux CHŒURS du MORVAN 2026 

Missa in honorem Sanctissimæ Trinitatis de W.A. Mozart 

Direction Xavier STOUFF 
A renvoyer avant le 10 décembre 2025 accompagné du règlement 

 

Nom :________________________ Prénom1 : ________________________ Date de naissance : ___/____/______ 

 (pour les couples) Prénom2 : ________________________ Date de naissance : ___/____/______ 

Adresse : _______________________________________ 

Code postal : _______________       Ville : ____________________________________ 

Email(s) : _________________________________________________________________________________________ 

Téléphone domicile : _______________________ Portable(s) : ______________________________________________ 

 

Je(Nous) fais(ons) partie d’une chorale :    NON        OUI    Si oui, laquelle : _________________________________ 

Pupitres : Soprano  Alto  Ténor  Basse  

Adhésion 2026 obligatoire : Individuel 15 € / Couple 30 €  ____________€ 

(cette adhésion vous assure et donne droit à des réductions lors des Soirées Culturelles de la Maison du Beuvray) 

Frais pédagogiques : Individuel 110 € / Couple 210 €  ____________€ 

Partition(s) : Chœur + piano 25 €   Qté _____  ____________€ 

TOTAL : (Chèque libellé au nom de la Maison du Beuvray)  ____________€ 

 

 

Je(Nous) m’engage (nous engageons) à participer aux week-ends suivants : 

14-15 février 2026               7–8 mars 2026               28–29 mars 2026               18-19 avril 2026          

 

Je(Nous) m’engage (nous engageons) à participer au week-end concert : Prénom1 (Prénom2) 

30-31 mai 2026 à Autun   

Possiblement un deuxième concert en octobre 2026   

 

Fait à ___________________________ le ____/_____/_______ Signature(s) : 

 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION pour les repas du dimanche midi 
 

Nom : __________________________ Prénom1 : ______________________ Prénom2 : ______________________ 

 (pour les couples) 

Dimanche 15 février 2026   

Dimanche 8 mars 2026   

Dimanche 29 mars 2026   

Dimanche 19 avril 2026   

 

Soit un nombre total de __________ repas à 16 € 

 

TOTAL : (Chèque(s) libellé(s) au nom de la MAISON du BEUVRAY)  ____________€ 

Le ou les chèque(s) sont à joindre au bulletin d’inscription et seront débités à la date du week-end concerné. 


